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FRANZOSISCH HORVERSTEHEN
PARTIE A

A

PARTIE A1
RESERVATION DE PLACES PAR TELEPHONE.

Vous allez entendre une conversation téléphonique.
Vous allez entendre le texte deux fois. Complétez la fiche de réservation.

THEATRE

Réservation e Beaus.bre

MORGES

Date duispectacle: .£7 288 00 @l SEE 1 CEE S S R e e e
Prixz. D>ilarif entiers2x CHE B 88 S8 0 EE R e s e S e S0 e
> Tarif réduit: 1x CHF

AUENOMEC P s s e R S L

Numéros des places: G14, G16,

Total partie A1

Punkte

/5

PARTIE A2
MESSAGE SUR REPONDEUR.

Vous allez entendre un message téléphonique.
Vous allez entendre le texte deux fois. Complétez les phrases ci-dessous.

1. Madame Brindille st 1a .......cooooioioioe e . de Raoul.

2. ADelémont, Mme Brindille doit ... de train.

3.  Letrain pour Morges part

4. Raoul invite Mme Brindille parce que C’@St SON ..........oocoiiiiiiiiieic e .

5. Dans le théatre, Mme Brindille SEra assiSe ... de Raoul.

Total partie A2

/5
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FRANZOSISCH HORVERSTEHEN 3
PARTIE B

B PARTIE B Punkte
INTERVIEW FICTIVE DE THOMAS DUTRONC.

Vous allez entendre un dialogue fictif entre une journaliste et Thomas Dutronc, musicien et chanteur.
Vous allez entendre cette interview 2 fois.

Notez si les affirmations suivantes sont vraies (V) ou fausses (F)?

Corrigez en frangais les affirmations qui sont fausses (F).

<

ouF

1. Thomas Dutronc n’a ni frére ni soeur.

Total partie B /10

Total parties Aet B /20
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